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DE 
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REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 16 octobre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 09 octobre 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET (jusqu'a la 
question n° 21 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question 
n° 3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Agnes 
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX 
(jusqu'a la question n 29 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF 

Secretaire: Mme Valerie HALLER 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. Francois BOUSSO, 
Mme Annaick CHAUVET, M. Sebastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, 
Mme Francoise PRESSE, M. Andre TERZO 

Mme Frederique BAEHR a M. Yannick POUJET, Mme Anne BENEDETTO a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Francois BOUSSO a M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Sebastien COUDRY a Mme Marie ZEHAF, M. Cyril 
DEVESA, a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Gilles 
SPICHER (a compter de la question n 22 ), M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 2 incluse), M. Christophe 
LIME a M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, 
Mme Marie-Therese MICHEL a Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Jean-
Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN (a compter de la question n° 30), 
M. Andre TERZO a Mme Pascale BILLEREY 

OBJET: 3 - Quartier Clairs Soleils - Espace Aime Cesaire - Vente d'un local communal a Loge.GBM 
dans un batiment situe place des Lumieres 
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3 
Quartier Clairs Soleils - Espace Aline Cesaire - Vente d'un local communal a 

Loge.GBM dans un batiment situ6 place des Lumieres 

Rapporteur: M. Hasni ALEM, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°2 30/09/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Dans le but de donner une nouvelle impulsion a la Place des Lumieres, un projet a ete imagine pour 
installer des services et commerces de proximite ainsi que des services publics au sein de cellules 
commerciales inoccupees que la Ville a acquis en fin d'annee 2024. 
Ces locaux, situes au rez-de-chaussee d'un batiment cadastre section CO n° 166, accueilleront un 
espace petite enfance / parentalite et la mediatheque Aime Cesaire. 
Une cellule n'a pour l'instant pas d'affectation. Loge.Gbm souhaite l'acquerir pour y ouvrir un lieu 
d'accueil destine a ses locataires, projet qui s'inscrit pleinement dans les objectifs poursuivis par la 
collectivite sur la place des Lumieres. 
II est donc propose de ceder ce local d'environ 90 m2  a Loge.Gbm. 
Recette: 35 000 € 

Afin de redynamiser la Place des Lumieres et ses abords, notamment en traitant les surfaces 
commerciales vides qui nuisent a l'image et l'attractivite du quartier des Clairs Soleils, il a ete decide 
d'elaborer un projet original et hybride reposant sur les 3 axes d'intervention suivants: 

1. installation de cornmerces et services de proximite, 
2. relocalisation de la Mediatheque Aime Cesaire, 
3. creation d'un espace Petite Enfance / Parentalite. 

Pour mener a bien ce projet, la Ville est devenue proprietaire en fin d'annee derniere de cellules 
commerciales inoccupees situees au rez-de-chaussee d'un batiment cadastre section CO n° 166 qui 
fait l'objet dune division en volumes. 

Ces locaux acquis en l'etat de plateaux bruts accueilleront la mediatheque Aime Cesaire actuellement 
situde rue Mirabeau et un espace petite enfance / parentalite qui proposera une halte-garderie, des 
consultations de la PMI, un lieu d'accueil parents-enfants... 

Un dernier local d'environ 90 m2  reste sans affectation. Loge.Gbm souhaite l'acquerir pour y ouvrir un 
lieu d'accueil destine a ses locataires, projet qui s'inscrit pleinement dans les objectifs poursuivis par 
la collectivite sur la place des Lumieres. 

Conformement a l'article L. 2241-1 du CGCT, la commune a saisi la Direction de l'Immobilier de l'Etat 
pour obtenir l'estimation de la valeur venale du bien a ceder. 
Cette estimation en date du 24 janvier 2025 a fixe cette valeur venale a 35 000 €, tenant compte de 
l'etat du bien (plateau brut) et des amenagements restant a realiser. 

La commune a donc adresse une offre de cession a hauteur de 35 000 € a Loge.Gbm qui l'a 
acceptee. 

Les modalites de la transaction sont donc les suivantes: 
cession a Loge.Gbm du lot volume n° 2 du batiment cadastre section CO n° 166, situe place 
des Lumieres, au prix de 35 000 €, 
frais d'acte a la charge de l'acquereur. 

La recette correspondante sera encaissee sur la ligne 77.515.775.0022004.30100. 
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Mmes Marie ETEVENARD (1) et Carine MICHEL (1) et MM. Damien HUGUET (1), Said MECHAI (1), 
Yannick POUJET (2) et Andre TERZO (1), conseillers interesses, ne prennent part ni au debat, ni au 
vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

- approuve la cession a Loge.Gbm du lot volume n° 2 du batiment situe place des 
Lumieres, cadastre section CO n° 166, aux conditions ci-dessus enoncees, 

- autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer l'acte notarie correspondant. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 44 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 7 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est consider& comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon clans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 

  
Valerie HALLER 
Adjointe 

Anne VIGNOT 

Assemblee deliberante du 16 octobre 2025 3/3 
Deliberation n° 008085 






